


Après avoir obtenu le permis de séjour
prévu pour l’exercice d’une activité
économique, le citoyen
extracommunautaire pourra inscrire son
activité ou à l’Albo delle Imprese Artigiane
(Chambre des métiers) ou au Registro
delle Imprese. Si l’étranger ne remplit pas les conditions

requises pour l’inscription à l’Albo Artigiani, il
devra immatriculer son entreprise au Registro
delle Imprese de la Chambre de Commerce.

Cette inscription doit toujours advenir dans un
délai de trente jours de la date de début
d’activité, et en utilisant le modello II
(formulaire 2) qui peut-être téléchargé du site
des Chambres de Commerce ou directement
auprès des bureaux des Chambres. Les
documents d’identité et le permis de séjour
doivent toujours être joints au formulaire.
Dans ce cas également le droit de timbre est de
€ 14,62 et les droits de secrétariat à verser sont
de € 23,00.
Pour l’inscription au Registro Imprese aucunes
conditions particulières ne sont requises, excepté
les conditions professionnelles ou d’études, pour
les activités suivantes:
• réparation de véhicules
• entreprise de nettoyage
• entreprise d’installation électrique,

hydraulique etc.
• entreprise de transport
• Commerce
• Vente d’aliments et de boissons

Les diplômes d’étude ou professionnels obtenus
en dehors de l’Union Européenne devront être
évalués par le Ministère du Développement
Economique.

Albo delle imprese artigiane Registro imprese
Les démarches nécessaires pour inscrire la
propre activité à l’Albo delle Imprese Artigiane.

Les démarches nécessaires pour inscrire la
propre activité au Registro delle Imprese.

Pour l’inscription à l’Albo Artigiani, les conditions
suivantes sont indispensables:
• L’activité devra avoir comme but prédominant la

production marchande, également les produits
semi-finis, à l’exclusion des activités agricoles et
commerciales, ainsi que la vente d’aliments  ou de
boissons, comme par exemple un bar ou un
restaurant.

• L’activité doit se dérouler en toute autonomie
structurelle et d’organisation, sous-entendant
également la disponibilité et la propriété des
moyens de production (attestée par des factures
d’achat ou des certificats de propriété)et la prise
en charge directe des charges d’exploitation.

• Le titulaire devra indiquer que la grande partie de
son activité de travail se déroule dans l’entreprise
artisanale et que sa prestation sera non
seulement de direction mais aussi  manuelle.

• Pour l’exercice d’activités particulières
(électriciens, coiffeurs, réparateurs en
automobiles, camionneurs, entreprises de
nettoyage et/ou de transport, le titulaire devra
posséder des conditions professionnelles
spécifiques telles que
l’expérience de travail ou
des diplômes. Si ces
conditions ont été
obtenues dans un pays
non communautaire,
ce dernier devra faire
la demande de
reconnaissance au

Ministère du développement Economique, sans
quoi la reconnaissance des conditions requises
incombe à la Chambre de Commerce destinataire
de la demande  d’inscription.

• Pour l’exercice d’activités itinérantes telles que
maçons, assemblage de meubles, le titulaire devra
établir sa résidence dans une des communes de la
province.

Il est important de savoir que l’activité artisanale
peut-être pratiquée sous forme d’entreprise
individuelle ou de société.
Ensuite le requérant devra se présenter à la
Commune dans laquelle il désire ouvrir son activité
dans un délai de trente jours à partir de la date de
démarrage de l’activité projetée.  La Commune se
rendra sur les lieux du siège de l’entreprise et
conséquemment transmettra les actes à l’Albo delle
Imprese Artigiane à la Chambre de Commerce.
Le formulaire d’inscription peut-être téléchargé des
sites des Chambres de Commerce ou peut-être
demandé dans les bureaux des Communes.  Les
documents d’identité et le permis de séjour
doivent toujours être joints au formulaire.
Le coût de l’inscription s’élève à € 31,00
pour les droits de secrétariat, plus €14,62
de droit de timbre.

L’inscription à l’Albo est nécessaire afin de
pouvoir bénéficier des facilités prévues pour
les artisans et permet l’inscription
automatique à l’I.N.P.S. (Sécurité sociale).


